
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Pass (cartes de réduction) et bons d’achat sont mis en place à l’attention de différents 
publics cibles pour soutenir l’accès à une alimentation saine et durable et encourager la 
fréquentation de points de vente wallons de la distribution alimentaire durable et de proximité. 

Les modalités des bons varient selon les publics visés et seront mis à disposition dans les 
limites de l’enveloppe budgétaire disponible.  
 
Dans ce mécanisme, différents publics sont ciblés.  

Voici le calendrier pour chacun des publics. Il sera susceptible d’adaptation si les limites de 
l’enveloppe disponible sont atteintes avant l’échéance prévue. 

 

Type de bons Démarrage Echéance DC à rentrer 

Pass Dalle 3 novembre 2025 31 octobre 2026 15 décembre 2026 

Pass Cigogne 
Pass Orga 
Pass BIM 

Pass Parent Solo 

2 février 2026 31 octobre 2026 15 décembre 2026 

Mouvements de jeunesse A venir A venir A venir 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

La présente note reprend la procédure administrative à suivre ainsi que les 
outils nécessaires à son bon déroulement dans le cadre de votre 
participation au coup de pouce « Du local dans mon point de vente » pour le 
mécanisme des Pass et bons de réduction. 

 
Le projet prendra effet au plus tôt le 3 novembre 2025 et les dernières demandes de créance 

nous parviendront au plus tard le 15 décembre 2026. 

 

PASS ET BONS 
Procédure administrative 

CONTEXTE 
 


